
L’histoire de Monique Nowak avec l’amiante débute en 1967, à Montataire 

(Oise) où elle travaille au service facturation d’Usinor, son bureau est sur une 

mezzanine surplombant l’atelier de galvanisation où trois longs fours de 50 mètres 

de long, calorifugés à l’amiante sont destinés aux bains de zinc du 

métal. 

Les ouvriers qui travaillent dans l’atelier sont les premiers exposés. Mais, 

travaillant dans un bureau à proximité de l’atelier, elle l’est aussi. 

Longtemps après, elle est atteinte d’un mésothéliome, reconnu en maladie 

professionnelle. Elle ira devant le FIVA pour obtenir une indemnisation 

complémentaire. 

Suivre son propre dossier ne lui suffit pas. Monique, qui a vécu dans la région 

de Toulon a décidé d’aider les autres victimes « Je trouve injuste de voir des 

personnes lésées, malheureuses. J’essaie de prendre leur dossier à bras le corps », 

expliquera-t-elle. 

Monique tient une permanence téléphonique chez elle tous les jeudis. Elle 

envoie des informations sur l’amiante aux professionnels de santé et du travail, à 

la Sécurité sociale aux médecins, à l’inspection du travail, à la presse… Elle 

participe au niveau national à l’Andeva puis ensuite à l’Association Henri Pezerat. 

 

          Elle aide les victimes à monter leurs dossiers. Ils ont travaillé soit à l’arsenal 

soit dans les chantiers navals de Toulon. Beaucoup sont atteints d’asbestose ou de 

plaques pleurales, quelques-uns ont un mésothéliome. 

Monique Nowak pendant quelques années est venue habiter dans le Tarn, 

elle s’est de suite investie dans l’association locale des victimes de l’amiante avec 

une efficacité sans pareil. 

Toujours à l’écoute des victimes et de leurs familles, on peut dire que c’était 

une femme de combat, son engagement associatif peut en témoigner 

Nous ne t’oublierons pas, nous nous souviendrons toujours de ce que tu a 

apporté par ton expertise et ton savoir dans la lutte que nous menons pour faire 

en sorte que la justice soit toujours au rendez-vous. 

Merci Monique   

Les membres de l’Association des victimes de l’amiante du Tarn : 



Annie Thébaud-Mony, André Quintin, Christiane Quintin, Claude Fonvieille, Nadine 

Boyer, Eliane Paulhe, Jean-Pierre Garo, Jean-Marc Garo, Delhia Cabrit, Christian 

Carivenc, Christian Gombert, Anne-Marie Respaud, Jean-Marie Birbes,  

 

 

 

 

 

 


